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Liminaires 

Peut-on invoquer la souveraineté du peuple pour démanteler les garde-fous que ce même peuple 
s’est librement donnés ? Telle est, réduite à sa plus brutale expression, la question que pose la 
proposition de loi fixant les conditions d’organisation du référendum en République Démocratique 
du Congo (RDC), déposée par l’honorable Paul-Gaspard Ngondankoy Nkoy-ea-Loongya, député 
national et professeur de droit constitutionnel1. L’interrogation n’est certes pas inédite, elle hante 
le constitutionnalisme depuis que Sieyès distingua le pouvoir constituant du pouvoir constitué2, 
mais elle acquiert une gravité singulière lorsque celui qui la pose est, simultanément, le gardien 
doctrinal de la distinction et l’artisan législatif de sa dissolution. 

 

* Yav Katshung Joseph, Professeur full à la Faculté de Droit de l'Université de Lubumbashi en RDC, avocat aux 
Barreaux du Haut-Katanga, du Lualaba et de Kinshasa-Matete, et fondateur du Cabinet YAV & ASSOCIATES, il se 
positionne au carrefour des enjeux constitutionnels, des droits fondamentaux et de la gouvernance démocratique en 
RDC. Membre de l'International Bar Association (IBA), de l'Union Panafricaine des Avocats (PALU), du Barreau de 
la SADC, de l'East African Law Society (EALS) et de l'Union Internationale des Avocats (UIA) 

1 Proposition de loi organique fixant les conditions d’organisation du référendum, déposée à l’Assemblée nationale 
par l’hon. Paul-Gaspard Ngondankoy Nkoy-ea-Loongya. Consultez le texte de la proposition https://droit-et-politique-
en-afrique.info/un-constituant-originaire-en-telechargement-la-proposition-de-loi-fixant-les-conditions-
dorganisation-du-referendum-en-rdc  

2 SIEYÈS, E.-J., Qu’est-ce que le Tiers État ?, Paris, 1789, rééd. PUF, coll. « Quadrige », 2001, chap. V. 
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Le nœud du problème réside précisément dans cette dualité. Ngondankoy n’est pas un législateur 
ordinaire. Il est l’auteur d’un cours de droit public enseigné à l’Université de Kinshasa, dans lequel 
il expose avec rigueur les principes mêmes que sa proposition de loi entreprend de contourner3. Le 
présent propos ne vise ni l’homme ni ses intentions, que nous laissons à sa conscience, mais 
l’architecture juridique de son texte, confrontée à la doctrine qu’il professe. La validité d’une 
norme, rappelait Kelsen, se mesure à sa conformité avec la norme supérieure, non à la sincérité 
de son auteur4. 

Le 15 juin 2026, l’Assemblée nationale a adopté cette proposition à une majorité écrasante, 381 
voix pour, 2 contre, 1 abstention sur 384 votants. Devant les caméras, le député Ngondankoy a 
proclamé que la RDC faisait « un bond en avant démocratique », que le « vide juridique » existant 
depuis 2006 était enfin « comblé » et que c’en était « fini de la dictature de la classe politique »5. 
Ces mots, en apparence libérateurs, méritent un examen sans complaisance. Car derrière la 
rhétorique triomphale se dessine une opération constitutionnelle d’une audace sans précédent : 
l’utilisation d’une loi ordinaire pour modifier, par voie détournée, la norme suprême de l’État. 

Le débat s’est enrichi, en juin 2026, d’une controverse doctrinale féconde, le « débat des deux 
peuples », opposant le Prof. Ngondankoy au Prof. Laurent Onyemba lors d’un Space X animé par 
le journaliste Stanis Bujakera Tshiamala6. Un autre volet de la controverse a surgi lorsque le Dr 
Raoul Ngebas Kipoy, a pris la défense du Prof. Ngondankoy en imputant la contradiction relevée 
à une prétendue incompréhension de son « ancien étudiant »7.  

La présente tribune se propose de déconstruire, avec la rigueur que commande la science juridique, 
l’architecture de cette proposition de loi. Elle mobilise, pour ce faire, un concept récemment forgé 
par les professeurs Eugene Bakama et Ibrahim Sanda Barrie, le « gangstérisme constitutionnel », 
qui offre une grille d’analyse particulièrement éclairante pour saisir les mutations du 
constitutionnalisme africain contemporain. Du droit comparé allemand à la jurisprudence de la 
Cour de justice de la CEDEAO sur le Togo, des précédents guinéen et camerounais aux 

 

3 NGONDANKOY NKOY-ea-LOONGYA, P.-G., Introduction générale au Droit - Partie II : Droit Public, Notes de 
cours destinées aux étudiants de 1er Graduat, Kinshasa, MIFA UNIVERS, Année académique 2017-2018. 

4 KELSEN, H., Théorie pure du droit, trad. C. Eisenmann, 2e éd., Paris, Dalloz, 1962, pp. 255-280. 

5 Déclaration de l’hon. Ngondankoy Nkoy-ea-Loongya après l’adoption de la proposition de loi à l’Assemblée 
nationale, 15 juin 2026 (381 voix pour, 2 contre, 1 abstention sur 384 votants). Propos rapportés par Actualité.cd et 
DigitalCongo, 15-16 juin 2026. 

6 Débat diffusé lors du Space X (Twitter) animé par Stanis Bujakera Tshiamala, juin 2026, opposant les Professeurs 
Ngondankoy et Onyemba. V. DigitalCongo, « Débat entre constitutionnalistes : un seul peuple ou deux ? Laurent 
Onyemba répond à Paul-Gaspard Ngondankoy », 11 juin 2026. 

7 NGEBAS KIPOY, R., « Analyse doctrinale sur le référendum », publication sur la plateforme AWA, Le carrefour 
des opportunités, juin 2026. 
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fondements théoriques du pouvoir constituant, l’analyse emprunte des chemins multiples pour 
parvenir à une conclusion unique : la proposition de loi Ngondankoy constitue, au sens le plus 
rigoureux du terme, une fraude à la constitution érigée en système normatif. 

I. Le « gangstérisme constitutionnel » : du coup d’État militaire au coup d’État 
constitutionnel 

A. Genèse d’un concept 

Les professeurs Eugene Bakama et Ibrahim Sanda Barrie ont forgé, dans une analyse publiée en 
mai 2026, le concept de « gangstérisme constitutionnel » (constitutional gangsterism) pour 
désigner un phénomène qui remodèle en profondeur le paysage politique africain8. Pendant près 
de trois décennies, le continent avait célébré les succès de la démocratie constitutionnelle : les 
juntes militaires avaient regagné les casernes, les élections multipartites s’étaient généralisées, les 
limitations de mandats présidentiels étaient devenues les verrous protecteurs contre 
l’autoritarisme. Les constitutions symbolisaient une ère nouvelle où le pouvoir ne serait plus 
détenu à perpétuité par des « hommes forts » régnant jusqu’à la mort, l’exil ou le renversement 
violent. 

Mais derrière cette façade démocratique, une crise plus insidieuse mûrissait. Le coup d’État 
constitutionnel, concept que Bakama et Barrie placent au cœur de leur analyse, survient lorsque 
les dirigeants exploitent les instruments juridiques, référendums, amendements constitutionnels, 
cours de justice, commissions électorales, pour affaiblir les principes démocratiques tout en 
maintenant une apparence de légalité9. À la différence du coup d’État militaire classique, c’est la 
constitution elle-même qui devient l’instrument de l’autoconservation politique. La formule est 
décisive, les constitutions, théoriquement conçues pour limiter le pouvoir par des mandats définis, 
des juridictions indépendantes et des règles électorales équitables, se muent en outils d’extension 
du pouvoir entre les mains d’élites dirigeantes qui dissimulent leurs objectifs derrière des formules 
telles que « modernisation constitutionnelle » ou « stabilité nationale ». 

B. Les quatre caractéristiques structurantes 

Le concept identifie une pathologie dont les symptômes sont désormais récurrents sur le 

continent. Quatre caractéristiques structurantes le définissent. 

- La première est la manipulation des procédures constitutionnelles. L’amendement ou la 
réécriture de la constitution ne vise pas l’amélioration du cadre institutionnel mais la perpétuation 

 

8 BAKAMA, E. et BARRIE, I. S., « The Prelude to Coup: Constitutional “Gangsterism” », The Shield Online, 19 mai 
2026. 

9 Ibid. : « A constitutional coup occurs when leaders exploit legal tools like referendums, constitutional amendments, 
courts, or electoral commissions to weaken democratic principles while maintaining a facade of legality. » 
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au pouvoir du détenteur actuel. Le processus emprunte les formes de la légalité, vote 
parlementaire, référendum, décision juridictionnelle, mais en subvertit la substance. L’Alpha 
Condé guinéen de 2020 en offre l’archétype, un référendum constitutionnel qui remet les 
compteurs à zéro pour permettre un troisième mandat que la constitution précédente interdisait10. 

- La deuxième est le détournement de la légalité formelle. Le gangstérisme constitutionnel se 
distingue de l’arbitraire pur par son souci de respecter les formes. Chaque étape du processus est 
revêtue d’un habit juridique, une loi habilitante, un avis d’experts, un vote parlementaire, un 
scrutin référendaire. Mais ce formalisme est un leurre, il confère aux actes de conservation du 
pouvoir le prestige de la légitimité démocratique sans en garantir la substance. C’est ce que David 
Landau appelle le « constitutionnalisme abusif » (abusive constitutionalism), l’utilisation des 
mécanismes du droit constitutionnel pour miner la démocratie qu’ils sont censés protéger11. 

- La troisième est la neutralisation des contre-pouvoirs. Les institutions de contrôle, cours 
constitutionnelles, commissions électorales, médias, sont progressivement captées, affaiblies ou 
contournées. Les cours deviennent complaisantes, les commissions électorales partisanes, les 
médias muselés. Le concept de constitutional capture développé par Issacharoff rejoint ici celui 
de gangstérisme constitutionnel, il désigne le processus par lequel les institutions formellement 
démocratiques sont vidées de leur substance par ceux-là mêmes qu’elles sont censées contrôler12. 

- La quatrième est la provocation de l’intervention militaire. C’est le paradoxe le plus tragique 
identifié par Bakama et Barrie, le gangstérisme constitutionnel civil ne tue pas seulement la 
démocratie, il ressuscite le prétorianisme militaire. Lorsque les citoyens voient les constitutions 
manipulées, les élections vidées de leur sens et les institutions asservies, les soldats trouvent un 
terreau fertile pour se présenter en « sauveurs » contre les élites corrompues13. Le colonel Mamady 
Doumbouya, en prenant le pouvoir en Guinée en septembre 2021 après la manœuvre d’Alpha 
Condé, illustre ce cercle vicieux : le coup d’État constitutionnel appelle le coup d’État militaire et, 
la démocratie est mise en mal.  

C. Le « constitutionnalisme abusif », cadre théorique complémentaire 

Le concept de gangstérisme constitutionnel gagne en profondeur lorsqu’il est éclairé par la 
littérature académique sur le « constitutionnalisme abusif ». Landau, dans un article fondateur 

 

10 V. International Crisis Group, Guinea’s Constitutional Referendum Crisis, 2020 ; Human Rights Watch, Guinea: 
Events of 2021, 2022. 

11 LANDAU, D., « Abusive Constitutionalism », UC Davis Law Review, vol. 47, 2013, pp. 189-260. 

12 ISSACHAROFF, S., « Constitutional Courts and Consolidated Power », American Journal of Comparative Law, 
vol. 62, n° 3, 2014, pp. 585-612. 

13 BAKAMA, E. et BARRIE, I. S., op. cit., note 8 : « Constitutional coups not only undermine democracy but 
reestablish praetorian politics. » 
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publié dans la UC Davis Law Review en 2013, a démontré comment les mécanismes formels du 
droit constitutionnel peuvent être instrumentalisés pour affaiblir la démocratie plutôt que la 
renforcer14. Yaniv Roznai a prolongé cette réflexion dans Unconstitutional Constitutional 
Amendments en établissant que le pouvoir de révision n’est jamais illimité et que les amendements 
qui détruisent l’identité constitutionnelle sont eux-mêmes inconstitutionnels15. Kim Lane 
Scheppele a forgé le concept d’« autocratisme légaliste » (autocratic legalism) pour décrire les 
régimes qui utilisent les formes du droit pour démanteler l’État de droit, une formule qui 
s’applique avec une précision chirurgicale au mécanisme de la proposition Ngondankoy16. 
Rosalind Dixon et David Landau ont développé la notion de « capture constitutionnelle » 
(constitutional capture) pour désigner le processus par lequel un acteur politique s’empare 
progressivement des institutions constitutionnelles pour les retourner contre leur fonction de 
contrôle17. 

II. Les verrous constitutionnels, remparts ou ornements ? 

A. L’article 220 comme clause d’éternité 

L’article 220 de la Constitution de la RDC dispose : « La forme républicaine de l’État, le principe 
du suffrage universel, la forme représentative du Gouvernement, le nombre et la durée des 
mandats du Président de la République, l’indépendance du pouvoir judiciaire, le pluralisme 
politique et syndical ne peuvent faire l’objet d’aucune révision constitutionnelle. »18 

L’interdiction est formulée sans exception, « aucune révision ». Combiné à l’article 70, l’article 
220 signifie que deux mandats de cinq ans constituent un plafond intangible. Lequel article 220 a 
été qualifié de « Constitution dans la Constitution », le noyau irréductible qui donne à l’ensemble 
de l’édifice sa cohérence et sa légitimité19. 

 

14 LANDAU, D., « Abusive Constitutionalism », op. cit., note 11. 

15 ROZNAI, Y., Unconstitutional Constitutional Amendments: The Limits of Amendment Powers, Oxford University 
Press, 2017, spéc. chap. 2 et 7. 

16 SCHEPPELE, K. L., « Autocratic Legalism », University of Chicago Law Review, vol. 85, 2018, pp. 545-584. 

17 DIXON, R. et LANDAU, D., « Constitutional Capture and the Limits of Amendment », International Journal of 
Constitutional Law, vol. 13, n° 4, 2015, pp. 951-975. V. également DIXON, R. et LANDAU, D., Abusive 
Constitutional Borrowing: Legal Globalization and the Subversion of Liberal Democracy, Oxford University Press, 
2021. 

18 Constitution de la RDC du 18 février 2006, telle que modifiée par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011, article 220, 
https://droit-et-politique-en-afrique.info/constitution-de-la-republique-democratique-du-congo-du-18-fevrier-2006-
textes-coordonnes  

19 YAV KATSHUNG, J., « Réviser sans trahir : la tension entre perfectionnement constitutionnel et intangibilité en 
droit congolais à la lumière du constitutionnalisme africain », Lubumbashi, 2026. 
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La Loi fondamentale allemande consacre une logique similaire à l’article 79, alinéa 3, la fameuse 
Ewigkeitsklausel20. La Cour constitutionnelle fédérale de Karlsruhe, dans son arrêt sur le Traité de 
Lisbonne du 30 juin 2009, a consacré le concept d’« identité constitutionnelle » 
(Verfassungsidentität), intouchable même par le droit européen21. L’article 220 ne protège pas des 
dispositions arbitrairement choisies, mais l’identité même de la République telle qu’elle a été 
fondée en 2006. 

B. L’interdiction de révision en temps de crise et les contraintes internationales 

L’article 219 interdit toute révision « pendant l’état de guerre, l’état d’urgence ou l’état de siège 
»22. A ce jour, l’état de siège est en vigueur depuis mai 2021 dans les provinces de l’Ituri et du 
Nord-Kivu23. Des millions de citoyens sont déplacés, privés de l’exercice effectif de leurs droits 
civiques. Organiser un référendum constitutionnel dans ces conditions reviendrait à exclure de fait 
une partie significative du corps électoral. 

Le pouvoir constituant n’opère plus dans un vide juridique international. La Charte africaine 
de la démocratie, des élections et de la gouvernance (CADEG), en son article 23, paragraphe 5, 
vise expressément les amendements portant atteinte aux principes de l’alternance 
démocratique24. Les droits fondamentaux protégés par le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques (PIDCP) et par la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
(CADHP), ratifiés par la RDC, constituent un plancher normatif que même un pouvoir constituant 
ne saurait ignorer. La Commission de Venise a rappelé que les clauses d’intangibilité résistent par 
nature à toute modification, y compris à leur propre révision25. 

C. La question de la compétence parlementaire 

Le Parlement, en tant que pouvoir constitué, est-il compétent pour engager un processus qui relève 
du pouvoir constituant originaire ? Le mandataire ne peut modifier les termes de son propre 

 

20 Loi fondamentale pour la République fédérale d’Allemagne (Grundgesetz) du 23 mai 1949, article 79, alinéa 3. 

21 BVerfG, 2 BvE 2/08, 30 juin 2009 (Arrêt Lisbonne), BVerfGE 123, 267. 

22 Constitution de la RDC, op. cit., note 18, article 219. 

23 L’état de siège a été proclamé dans les provinces du Nord-Kivu et de l’Ituri par Ordonnance n° 21/015 du 1er mai 
2021 et prorogé plusieurs fois.  

24 Charte africaine de la démocratie, des élections et de la gouvernance, adoptée par la 8e session ordinaire de la 
Conférence de l’Union africaine, Addis-Abeba, 30 janvier 2007, articles 23 et 25. 

25 Commission de Venise, Report on Constitutional Amendment, CDL-AD(2010)001, janvier 2010 ; Commission de 
Venise, CDL-AD(2019)019, octobre 2019. 
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mandat sans excéder sa compétence26. Le problème est aggravé par un conflit d’intérêts structurel, 
en adoptant une telle loi, le Parlement est simultanément l’organe qui vote le texte, l’organe dont 
la compétence constituante est en question, et l’un des bénéficiaires potentiels du nouveau cadre. 
Le principe nemo judex in causa sua s’y oppose frontalement. 

Si un changement constitutionnel est souhaité, la voie juridiquement correcte est celle que le 
Ngondankoy enseigne lui-même, la convocation d’une assemblée constituante. L’expérience sud-
africaine de 1994-1996 en demeure le modèle de référence27. Mais la composition de cette 
constituante est en question en RDC.  

III. La souveraineté peut-elle se retourner contre elle-même ? Réfutation d’un sophisme 
constituant 

Parmi les arguments avancés pour justifier le contournement de l’article 220, Ngondankoy a 
soutenu que le peuple ne saurait être lié par les limites qu’il s’est lui-même imposées28. L’argument 
peut se formaliser ainsi, le peuple est souverain ; un souverain ne peut être limité que par une 
autorité supérieure ; il n’existe pas d’autorité supérieure au peuple ; donc le peuple ne peut être 
limité, même par ses propres choix antérieurs. 

Ce syllogisme est défectueux à chaque étape. Il repose sur une conception pré-politique de la 
souveraineté. Rousseau lui-même distinguait la volonté de tous, somme des volontés particulières, 
de la volonté générale, expression du bien commun29. La volonté générale n’est pas capricieuse ; 
elle suppose un exercice réfléchi, encadré, institutionnalisé. C’est précisément cet encadrement 
que la Constitution organise. 

L’argument confond la souveraineté comme principe et la souveraineté comme compétence. Le 
peuple est souverain en ce sens qu’il est la source ultime de tout pouvoir. Mais cette souveraineté 
ne s’exerce pas dans un vide, elle s’exerce dans et par des institutions30. Kelsen a montré que dans 
un État de Droit, même l’organe suprême est soumis à l’ordre juridique qui l’institue31. 

 

26 SIEYÈS, E.-J., op. cit., note 2, chap. V. 

27 V. KLUG, H., Constituting Democracy: Law, Globalism and South Africa’s Political Reconstruction, Cambridge 
University Press, 2000. 

28 NGONDANKOY NKOY-ea-LOONGYA, P.-G., intervention lors du Space de Stanis Bujakera Tshiamala, juin 
2026, Actualité.cd, 11 juin 2026. 

29 ROUSSEAU, J.-J., Du Contrat social, 1762, Livre I, chap. V et Livre II, chap. III. 

30 KELSEN, H., Théorie pure du droit, op. cit., note 4, spéc. pp. 193-220. 

31 Ibid., pp. 255-270. 
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Si l’auto-limitation était impossible, aucun contrat ne serait jamais contraignant, aucune promesse 
ne lierait jamais son auteur, aucune Constitution ne survivrait au lendemain de son adoption. 
L’auto-limitation est la condition de possibilité même de l’ordre juridique et de la vie en société32. 
Le peuple de 2006 a posé des limites, y compris à lui-même, agissant dans le cadre 
constitutionnel. Ces limites ne sont pas une entrave à la souveraineté ; elles en sont l’expression 
la plus haute. 

Ce principe trouve une consécration décisive dans la jurisprudence de la Cour de justice de la 
CEDEAO. Dans l’affaire Congrès pour la Démocratie et le Progrès c. Burkina Faso (2015), la 
Cour a affirmé que la souveraineté des États en matière de modification ou de remplacement de 
leur constitution « doit être exercée dans le respect des obligations internationales, en particulier 
celles liées à la démocratie, aux droits de l’homme et à la bonne gouvernance »33. Ce principe 
bat en brèche l’argument central de Ngondankoy selon lequel le « peuple du dehors », titulaire du 
pouvoir constituant originaire, ne serait lié par aucune limitation. La Cour de la CEDEAO établit 
au contraire qu’il existe un plancher normatif irréductible, constitué par les engagements 
internationaux en matière de démocratie et de droits fondamentaux, que nulle souveraineté, 
aussi « originaire » soit-elle, ne peut transgresser. 

IV. Les vices cachés de la proposition : portrait d’un système de fraudes emboîtées 

Ici, analysons certaines dispositions pour en révéler ce que Georges Liet-Veaux appelait les « vices 
cachés » du texte normatif, ces dispositions qui, prises isolément, paraissent techniques, mais qui, 
combinées en système, dessinent une architecture de contournement méthodique34. La fraude à la 
constitution désigne l’utilisation de procédures formellement régulières pour atteindre un résultat 
que le constituant a voulu interdire35. 

A. La « double détente » : proclamer l’intangibilité d’un côté, l’évider de l’autre 

L’article 6 de la proposition reprend les matières insusceptibles de révision, en apparence de 
respect. Mais l’article 9, alinéa 4, point b), crée un canal parallèle permettant de soumettre au 
référendum des dispositions relatives à la dénomination et aux symboles de l’État, à la souveraineté 

 

32 V. CONSTANT, B., Principes de politique, 1815 ; RAWLS, J., A Theory of Justice, Cambridge (Mass.), Harvard 
University Press, 1971, pp. 195-201 ; HABERMAS, J., Droit et démocratie. Entre faits et normes, trad. R. Rochlitz 
et C. Bouchindhomme, Paris, Gallimard, 1997, pp. 168-207 ; ROZNAI, Y., Unconstitutional Constitutional 
Amendments, op. cit., note 15, pp. 39-72. 

33 Cour de justice de la CEDEAO, Congrès pour la Démocratie et le Progrès c. Burkina Faso, (2015) RJ CJC 295. 

34 LIET-VEAUX, G., « La “fraude à la constitution”. Essai d’une analyse juridique des révolutions communautaires 
récentes : Italie, Allemagne, France », Revue du droit public et de la science politique, 1943, pp. 116-150. 

35 V. MUSIC, A., « La fraude à la constitution en Afrique francophone », Revue française de droit constitutionnel, 
2021, pp. 587-612. 
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et à la nationalité, aux droits et libertés, à la forme de l’État et à son régime politique, ainsi qu’aux 
mécanismes de la révision constitutionnelle36. Ces matières recoupent largement celles de l’article 
220. Le tour est habile, maintenir la façade tout en ouvrant une porte dérobée. 

B. L’article 87, la brèche dans le mur porteur 

C’est la fraude la plus audacieuse. Placé dans les « dispositions transitoires », position qui masque 
sa portée sous l’apparence d’une clause technique, l’article 87 dispose : « Lorsqu’à la suite d’un 
dysfonctionnement majeur paralysant ou menaçant de paralyser les institutions de l’État, les 
règles touchant aux matières interdites de révision constitutionnelle ne sont plus adaptées à la 
situation politique, économique, sociale ou culturelle du pays, le Président de la République peut, 
avant toute initiative institutionnelle, recueillir, pour avis, l’opinion d’experts-spécialistes, 
convoqués en une instance nationale représentative de disciplines scientifiques intéressées par des 
questions constitutionnelles. »37 

La mécanique est implacable. Premier temps, on diagnostique un « dysfonctionnement majeur ». 
Deuxième temps, on en tire la conclusion que les clauses d’intangibilité « ne sont plus adaptées ». 
Troisième temps, le Président convoque des experts qui, selon l’article 88, peuvent conduire à 
l’élection d’une assemblée constituante et à la dissolution de plein droit du Parlement. 

L’article 87 transforme les clauses d’intangibilité en clauses conditionnelles, dont le respect 
dépend de l’appréciation discrétionnaire du Président. C’est la négation même des clauses 
d’éternité, dont la fonction est précisément de résister aux circonstances exceptionnelles et aux 
pressions conjoncturelles38. La clause d’éternité qui cède devant le « dysfonctionnement » n’en 
est pas une, c’est un leurre normatif. 

C. Quand l’arbitre désigne ses propres juges 

L’article 32 organise la désignation des témoins chargés de surveiller les opérations référendaires. 
En cas de désaccord, c’est la CENI qui procède elle-même à la désignation39. Lui confier le pouvoir 
de désigner ceux qui la surveillent, c’est confier au suspect le soin de choisir ses propres 
enquêteurs, violation flagrante du principe nemo judex in causa sua40. 

 

36 Proposition de loi Ngondankoy, op. cit., note 1, article 9, alinéa 4, point b). 

37 Proposition de loi Ngondankoy, op. cit., note 1, article 87. 

38 BVerfG, 2 BvE 2/08, 30 juin 2009 (Arrêt Lisbonne), BVerfGE 123, 267. 

39 Proposition de loi Ngondankoy, op. cit., note 1, article 32. 

40 V. OSCE/BIDDH, Manuel d’observation des élections, 6e éd., Varsovie, 2010, pp. 47-52 ; Charte africaine de la 
démocratie, op. cit., note 24, article 17, alinéa 1. 
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L’article 64 parachève le dispositif, la fiche des résultats est signée par les témoins « qui le désirent 
» ; une copie est remise « aux témoins qui en font la demande »41. En rendant la signature et la 
copie facultatives, le texte supprime tout caractère contraignant au mécanisme de contrôle. 

D. Une architecture systémique de contournement 

Les six fraudes identifiées, l’article 4 (élargissement du champ référendaire), l’article 24 (création 
de compétences d’initiative), l’article 87 (relativisation des clauses d’intangibilité), l’article 9 
(canal parallèle), l’article 32 (neutralisation du contrôle) et l’article 64 (suppression de la 
traçabilité), forment un système cohérent dont chaque pièce renforce les autres. L’ensemble est 
confié à la CENI, l’institution qui a supervisé ce que les observateurs nationaux et internationaux 
ont qualifié de débâcle électorale lors des scrutins de décembre 202342. C’est, au sens le plus 
rigoureux du terme, une fraude à la constitution érigée en système normatif. 

V. Les angles morts de la légitimité démocratique et les précédents africains 

A. Légalité et légitimité, une distinction cruciale 

Jean-Baptiste Kabisa dans une tribune, a posé le diagnostic avec précision en identifiant les « 
angles morts » de la proposition : la légitimité du Parlement qui l’adopte et les conditions concrètes 
d’exercice de la souveraineté populaire43. La distinction entre légalité et légitimité est ici cruciale. 
Un référendum organisé par le pouvoir, dans un pays où des provinces entières sont sous état de 
siège, avec un fichier électoral débattu, ne produit pas un acte de souveraineté populaire, il produit 
un simulacre. 

L’histoire constitutionnelle africaine récente est parsemée de « référendums » servant de 
paravent démocratique. Le Cameroun en 2008, la Guinée en 2020, le Burundi en 2015, autant de 
cas où l’instrument référendaire a été détourné pour habiller des entreprises de maintien au 
pouvoir. Ces dérives sont identifiables par quatre marqueurs d’une révision illégitime : la violation 
du pacte de paix fondateur, la personnalisation du bénéfice, la compression du temps délibératif 
et la neutralisation de la justice constitutionnelle44. 

B. Les voies de la résistance institutionnelle 

 

41 Proposition de loi Ngondankoy, op. cit., note 1, article 64. 

42 V. Mission d’observation électorale de l’Union européenne en RDC, Rapport final -Élections générales du 20 
décembre 2023, Bruxelles, 2024 ; CENCO, Rapport d’observation électorale, Kinshasa, 2024 ; WAY, L. et 
LEVITSKY, S., « The New Competitive Authoritarianism », Journal of Democracy, vol. 31, n° 1, 2020, pp. 51-65. 

43 KABISA, J.-B., Tribune publiée sur les réseaux sociaux, juin 2026, reprise par plusieurs médias congolais. 

44 YAV KATSHUNG, J., « Les cours constitutionnelles africaines face au tripatouillage des constitutions : complices 
ou gardiennes défaillantes ? », Université de Lubumbashi, 2025. 
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À l’inverse, des exemples de résistance institutionnelle existent. La Cour constitutionnelle du 
Bénin, dans sa décision DCC 06-074 du 8 juillet 2006, a annulé une loi qui tentait de proroger le 
mandat des députés en affirmant le caractère intangible du consensus national45. Dans sa décision 
DCC 11-067 du 20 octobre 2011, elle a traité les clauses d’intangibilité comme faisant partie du 
bloc de constitutionnalité qu’elles protègent elles-mêmes, consacrant le principe remarquable de 
l’auto-référence des clauses d’éternité46. Le Conseil constitutionnel du Sénégal, dans sa décision 
n° 1/C/2024 du 15 février 2024, a annulé le report de l’élection présidentielle décidé par le 
président Macky Sall47. Ces exemples montrent qu’il existe, en Afrique, des voies de résistance, à 
condition que les institutions soient indépendantes et que la doctrine ose nommer les choses par 
leur nom. 

C. Le schéma récurrent du constitutionnalisme abusif en Afrique 

Dans le paysage africain, les concepts de gangstérisme constitutionnel et de constitutionnalisme 
abusif trouvent des illustrations dramatiques. En Guinée, le référendum de 2020 a permis à Alpha 
Condé de remettre à zéro le compteur de ses mandats, un cas d’école, sanctionné in fine par le 
coup d’État de septembre 2021. En Côte d’Ivoire, le président Ouattara a invoqué en 2020 
l’adoption d’une nouvelle constitution en 2016 pour prétendre que ses mandats antérieurs ne « 
comptaient » plus48. Au Cameroun, Paul Biya gouverne depuis 1982 après avoir fait supprimer la 
limitation des mandats en 2008. Au Burundi, la révision constitutionnelle de 2018 a réinitialisé le 
compteur des mandats de Pierre Nkurunziza, aggravant une crise politique née de sa candidature 
contestée de 201549. Ces exemples dessinent un schéma récurrent, l’instrument constitutionnel, 
référendum, révision, adoption d’une nouvelle constitution, est détourné de sa fonction de 
protection pour devenir un vecteur de conservation autoritaire du pouvoir. 

La proposition Ngondankoy s’inscrit dans cette trajectoire avec une sophistication juridique 
supérieure. Là où Alpha Condé a procédé par référendum direct et où Ouattara a invoqué un 

 

45 Cour constitutionnelle du Bénin, décision DCC 06-074 du 8 juillet 2006, https://droit-et-politique-en-
afrique.info/cour-constitutionnelle-du-benin-decision-du-8-juillet-2026-consensus-national  

46 Cour constitutionnelle du Bénin, décision DCC 11-067 du 20 octobre 2011, https://droit-et-politique-en-
afrique.info/cour-constitutionnelle-du-benin-decision-dcc-11-067-du-20-octobre-2011-options-fondamentales-de-la-
conference-nationale  

47 Conseil constitutionnel du Sénégal, décision n° 1/C/2024 du 15 février 2024, https://droit-et-politique-en-
afrique.info/la-decision-du-15-fevrier-2024-du-conseil-constitutionnel-la-constitution-rien-que-la-constitution-et-
toute-la-constitution  

48 V. Freedom House, Freedom in the World 2021: Côte d’Ivoire, 2021 ; ISS Africa, « Ouattara’s third term and the 
erosion of term limits in Africa », 2020. 

49 V. International Crisis Group, Burundi: The Army in Crisis, rapport Afrique n° 247, 2017 ; Brookings Institution, 
« Africa’s Coup Problem and Democratic Backsliding », 2022. 
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argument de discontinuité constitutionnelle, le mécanisme congolais passe par une loi ordinaire 
qui crée un processus en quatre étapes, commission d’experts, consultation institutionnelle, 
assemblée constituante, référendum. L’habillage procédural est plus élaboré, mais la finalité 
reste identique, contourner les limitations constitutionnelles au profit du pouvoir en place. 
C’est, si l’on ose la formule, un gangstérisme constitutionnel en costume trois-pièces. 

VI. Le précédent togolais devant la Cour de justice de la CEDEAO : un miroir pour la RDC 

A. Le changement constitutionnel au Togo en 2024 : radiographie d’une mutation 
institutionnelle 

Le 25 mars 2024, l’Assemblée nationale togolaise adoptait la Loi n° 2024-005 portant nouvelle 
Constitution, opérant un basculement radical du régime politique. Le système présidentiel, dans 
lequel le chef de l’État était élu au suffrage universel direct pour un mandat de cinq ans 
renouvelable une fois, cédait la place à un régime parlementaire où le président de la République 
n’est plus qu’un « arbitre » symbolique, tandis que le véritable pouvoir exécutif est transféré au 
président du Conseil des ministres, automatiquement désigné comme chef du parti ou de la 
coalition majoritaire à l’Assemblée nationale50. Sous le nouveau dispositif, le président du Conseil 
cumule des prérogatives considérables : présidence du Conseil des ministres, commandement 
suprême des forces armées, définition et conduite de la politique nationale et étrangère, nomination 
des fonctionnaires civils et militaires, exercice du pouvoir réglementaire51. 

La manœuvre était d’une transparence à peine voilée. La réforme fut adoptée quelques semaines 
seulement avant les élections législatives, initialement prévues pour le 20 avril 2024 puis reportées 
au 29 avril 2024, sans consultation nationale préalable significative52. Le président sortant, Faure 
Gnassingbé, au pouvoir depuis 2005 dans la continuité d’une dynastie présidentielle de près de six 
décennies, se trouvait ainsi en position de conserver le pouvoir exécutif sous une forme 
institutionnelle nouvelle, en tant que président du Conseil, doté de pouvoirs presque identiques à 
ceux du président de la République qu’il avait été53. L’ancien article 59 de la Constitution de 1992 
prévoyait un mandat présidentiel de cinq ans, limité à deux mandats, une limitation que la réforme 
de mars 2024 rendait purement théorique en supprimant l’élection directe elle-même. 

 

50 Loi n° 2024-005 du 25 mars 2024 portant Constitution de la République togolaise, articles 47 et 50, https://droit-
et-politique-en-afrique.info/constitution-du-6-mai-2024-de-la-v-republique-togolaise ; Cour de justice de la 
CEDEAO, arrêt n° ECW/CCJ/JUD/04/26 du 29 janvier 2026, §§ 78-84, https://droit-et-politique-en-afrique.info/le-
changement-de-constitution-en-2024-au-togo-un-changement-anticonstitutionnel-de-gouvernement-selon-la-cour-
de-justice-de-la-cedeao  

51 Loi n° 2024-005, op. cit., note 50, article 50. 

52 Cour de justice de la CEDEAO, arrêt n° ECW/CCJ/JUD/04/26, op. cit., note 50, § 87. 

53 Ibid., § 89. 



 

13 

 

B. L’arrêt de la Cour de justice de la CEDEAO : les critères d’un changement 
anticonstitutionnel 

Saisis par des organisations de la société civile et des partis d’opposition togolais, les juges d’Abuja 
ont rendu, le 29 janvier 2026, un arrêt d’une portée considérable54. La Cour a conclu que la 
modification constitutionnelle adoptée le 25 mars 2024, compte tenu de son timing, de son contenu 
et de son effet escompté, violait l’article 23, paragraphe 5, de la Charte africaine de la démocratie, 
des élections et de la gouvernance (CADEG) et constituait un « changement inconstitutionnel de 
gouvernement » au sens de cette disposition55. 

Le raisonnement de la Cour repose sur trois critères cumulatifs dont la pertinence dépasse le seul 
cas togolais. 

- Le critère du timing. La Cour a relevé que la réforme constitutionnelle avait été adoptée quelques 
semaines avant des élections législatives déjà programmées, ce qui soulevait « des questions quant 
à la légitimité du processus et à la représentativité de l’Assemblée »56. Ce calendrier suggérait que 
l’objectif n’était pas l’amélioration du cadre constitutionnel mais la reconfiguration des règles du 
jeu politique à la veille d’une échéance électorale. Le parallèle avec la situation congolaise est 
frappant, la proposition de loi Ngondankoy, adoptée en juin 2026, intervient dans un contexte 
politique dominé par la question du troisième mandat et les tensions autour de l’article 220. 

- Le critère du contenu. La Cour a estimé que la suppression de l’élection du président de la 
République au suffrage universel direct constituait une atteinte au droit des citoyens de participer 
à la conduite des affaires publiques, garanti par l’article 13(1) de la CADHP et l’article 25(a) du 
PIDCP57. En RDC, la proposition Ngondankoy ne supprime certes pas l’élection présidentielle 
directe, mais elle ouvre une brèche permettant de modifier, par voie référendaire, les matières 
intangibles de l’article 220, y compris la durée et le nombre des mandats présidentiels. Le 
contenu est différent ; la finalité est convergente. 

- Le critère de l’effet escompté. C’est le critère le plus incisif. La Cour a jugé que « le moment 
choisi et la teneur de la modification de mars 2024 indiquent que son objectif premier était de 
contourner les limites imposées au mandat présidentiel par la Constitution précédente, permettant 
ainsi au président sortant de conserver le pouvoir sous une nouvelle forme institutionnelle »58. En 

 

54 Cour de justice de la CEDEAO, arrêt n° ECW/CCJ/JUD/04/26 du 29 janvier 2026, rendu par les juges Claudio 
Monteiro Goncalves, Sengu Mohamed Koroma (juge rapporteur) et Gberi-Be Ouattara. 

55 Ibid., § 91. 

56 Ibid., § 87. 

57 Ibid., §§ 97-98, lus conjointement avec l’article 13(1) de la CADHP et l’article 25(a) du PIDCP. 

58 Ibid., § 89. 
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rappelant sa propre jurisprudence dans l’affaire Amadou Cellou Dalein Diallo et autres 
c. République de Guinée, la Cour a considéré qu’une nouvelle constitution permettant au président 
de briguer un troisième mandat violait le principe du changement démocratique de gouvernement 
prévu à l’article 23(5) de la CADEG59. L’analogie avec l’article 87 de la proposition 
Ngondankoy, qui permet au Président de la République de déclencher un processus de révision 
des clauses d’intangibilité au motif d’un « dysfonctionnement majeur », est saisissante : dans 
les deux cas, le bénéficiaire du maintien au pouvoir est simultanément l’initiateur du processus 
de contournement. 

C. Leçons pour la RDC : le recours aux instances régionales et internationales 

L’arrêt togolais enseigne trois leçons majeures pour la situation congolaise. 

- Premièrement, les juridictions régionales africaines sont désormais des remparts actifs contre 
les manipulations constitutionnelles. Lorsque les cours nationales, souvent captives du pouvoir 
exécutif, faillissent à leur mission de gardien de la Constitution, les cours régionales peuvent 
prendre le relais. La RDC, bien que n’étant pas membre de la CEDEAO, est partie à la CADHP et 
relève de la compétence de la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples siégeant à 
Arusha60. Un recours contestant la conformité de la proposition Ngondankoy avec la CADEG et 
avec la CADHP serait juridiquement envisageable et politiquement significatif. 

- Deuxièmement, la notion de « changement inconstitutionnel de gouvernement » au sens de 
l’article 23(5) de la CADEG ne se limite pas aux coups d’État militaires. L’arrêt togolais 
confirme qu’elle englobe les manipulations constitutionnelles civiles visant à contourner les 
principes de l’alternance démocratique. La proposition Ngondankoy, en créant un mécanisme 
législatif permettant de soumettre à référendum les matières intangibles de l’article 220, relève 
potentiellement de cette qualification. 

- Troisièmement, le critère de l’effet escompté développé par la Cour de la CEDEAO fournit un 
outil analytique précieux. Il ne suffit plus d’examiner la lettre d’un texte pour en apprécier la 
constitutionnalité ; il faut en scruter la finalité réelle. Appliqué à la proposition congolaise, ce 
critère conduit à une conclusion sans équivoque : un texte dont l’exposé des motifs reconnaît qu’il 
vise à « réaliser un changement constitutionnel en douceur » des matières intangibles ne peut 
prétendre à l’innocence procédurale. 

VII. Application de la grille du gangstérisme constitutionnel à la proposition congolaise 

 

59 Ibid., § 90, citant l’arrêt Amadou Cellou Dalein Diallo & autres c. République de Guinée, arrêt n° 
ECW/CCJ/JUD/18/24, § 72. 

60 La RDC a ratifié la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples le 20 juillet 1987 et a signé la CADEG. 
Elle relève de la compétence de la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples (Protocole de Ouagadougou 
du 10 juin 1998). 



 

15 

 

La proposition Ngondankoy satisfait, à un degré remarquable, chacun des critères du gangstérisme 
constitutionnel théorisé par Bakama et Barrie. 

- Elle manipule les procédures constitutionnelles : une loi ordinaire se voit confier la mission de 
créer un mécanisme de contournement de l’article 220, en empruntant la procédure de l’article 5, 
alinéa 3, une habilitation procédurale transformée en compétence constituante. 

- Elle détourne la légalité formelle : le vote parlementaire du 15 juin 2026 (381 voix pour, 2 
contre) confère au texte l’onction démocratique sans en garantir la légitimité constitutionnelle. 
L’exposé des motifs lui-même reconnaît que l’objectif est le « changement constitutionnel en 
douceur » des matières intangibles, aveu qui, sous couvert de transparence, révèle la finalité 
subversive du dispositif. 

- Elle neutralise les contre-pouvoirs : l’article 32 confie à la CENI le soin de désigner ses propres 
contrôleurs ; l’article 64 rend facultatifs les mécanismes de traçabilité ; l’article 87 soumet les 
clauses d’intangibilité à l’appréciation discrétionnaire du Président. 

- Quant au risque de provocation de l’instabilité, l’histoire récente de la RDC, un pays qui a 
connu deux guerres continentales, des transitions chaotiques et des élections contestées, devrait 
suffire à mesurer les conséquences d’une manipulation constitutionnelle dans un contexte de 
fragilité institutionnelle. L’avertissement de Bakama et Barrie résonne avec une acuité particulière 
: « Lorsque les constitutions deviennent des instruments de conservation du pouvoir plutôt que 
des garde-fous, la démocratie s’affaiblit. Le danger plus profond est que la perte de confiance 
publique dans les institutions civiles puisse légitimer l’intervention militaire. »61 

Bakama et Barrie dénoncent par ailleurs avec justesse l’incohérence de l’architecture de 
gouvernance africaine : tandis que l’Acte constitutif de l’Union africaine et les protocoles de la 
CEDEAO s’opposent clairement aux changements anticonstitutionnels, leur application reste 
inégale62. Les réponses aux coups d’État militaires sont rapides, sanctions, suspensions, mais 
les critiques contre les manipulations constitutionnelles par des présidents en exercice sont 
tardives ou contenues. Cette asymétrie affaiblit les normes démocratiques et alimente le cynisme 
populaire. 

Pour la RDC, le diagnostic est d’autant plus pertinent que le pays se trouve à un carrefour. Si la 
proposition Ngondankoy est promulguée et mise en œuvre, elle établira un précédent continental, 

 

61 BAKAMA, E. et BARRIE, I. S., op. cit., note 8 : « When constitutions become tools of power preservation rather 
than safeguards, democracy weakens. The deeper danger is that lost public trust in civilian institutions could legitimize 
military intervention. » 

62 Ibid., passant en revue les cas de la Côte d’Ivoire (Ouattara, 2020), de la République centrafricaine (Touadéra), du 
Cameroun (Biya) et du Gabon (dynastie Bongo). 
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celui d’une loi ordinaire réussissant à relativiser des clauses d’éternité, sans que ni la justice 
constitutionnelle nationale ni les instances régionales n’aient pu s’y opposer efficacement. 

Que conclure ?  

La Constitution de 2006, avec tous ses défauts, est le fruit d’un compromis historique arraché après 
des décennies de dictature, de guerre et de souffrance. Son article 220 n’est pas un ornement 
juridique, c’est le sceau d’un pacte de paix. Le briser, ce n’est pas libérer le peuple ; c’est le livrer, 
une fois de plus, à l’arbitraire de ceux qui parlent en son nom. 

Le 15 juin 2026 restera dans les annales comme le jour où 381 députés ont cru, ou feint de croire, 
qu’une loi ordinaire pouvait accomplir ce que seul le pouvoir constituant originaire est habilité à 
faire. L’écrasante majorité du vote ne change rien à la validité de l’objection juridique : l’unanimité 
n’a jamais été une source de légalité constitutionnelle. Trois cent quatre-vingt-un votes ne peuvent 
pas transformer une loi organique en pouvoir constituant, pas plus qu’un million de signatures ne 
peuvent abolir la hiérarchie des normes. 

Le Prof. Ngondankoy, dont nous ne mettons en cause ni la compétence ni l’érudition, a choisi. Il 
a choisi la posture du député au détriment de celle du constitutionnaliste. Il a choisi l’efficacité 
politique au détriment de la cohérence scientifique. Il a choisi de devenir le serrurier de verrous 
qu’il avait lui-même enseigné à ses étudiants comme inviolables. 

Ce choix ne lui appartient pas en propre. Il pose une question qui concerne toute la communauté 
des constitutionnalistes africains : la science du droit peut-elle survivre lorsque ceux qui 
l’enseignent la plient aux nécessités du pouvoir qu’ils servent ? La réponse, nous le savons depuis 
Montesquieu, est non. Car « c’est une expérience éternelle que tout homme qui a du pouvoir est 
porté à en abuser ; il va jusqu’à ce qu’il trouve des limites ». 

L’arrêt de la Cour de justice de la CEDEAO sur le changement constitutionnel togolais de 2024 
montre que les juridictions régionales africaines sont désormais prêtes à qualifier de « changement 
inconstitutionnel de gouvernement » les manipulations constitutionnelles civiles. Le concept de « 
gangstérisme constitutionnel », théorisé par Bakama et Barrie, nomme avec précision ce que la 
proposition Ngondankoy met en œuvre : l’utilisation des formes du droit pour subvertir la 
substance de l’État de Droit. De la Guinée d’Alpha Condé au Togo de Faure Gnassingbé, du 
Cameroun de Paul Biya au Burundi de Pierre Nkurunziza, le schéma est le même, seule la 
sophistication du mécanisme varie. Ces limites, en RDC, s’appellent article 220. Elles sont le 
rempart. Elles doivent le rester. 
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